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 n° 292 575 du 3 août 2023 

dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. DIENI 
Rue des Augustins 41 
4000 LIÈGE 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 25 janvier 2023 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), contre 
la décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 22 décembre 2022.  
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 
 
Vu le dossier administratif.  
 
Vu l’ordonnance du 18 avril 2023 convoquant les parties à l’audience du 22 mai 2023.  
 
Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, président de chambre. 
 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J. DIENI, avocat, et N.J. VALDES, 
attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 
subsidiaire , prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 
 
« A. Faits invoqués 

 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (République Démocratique du 
Congo – RDC), d’origine ethnique mukusu, de religion musulmane, membre de l’UDPS (Union pour la 
Démocratie et le Progrès Social) depuis 2012, membre de la plateforme politique Lamuka depuis 2018 et 
originaire de Kinshasa (RDC). 
 
À l’appui de votre demande de protection internationale (ci-après DPI), vous invoquez les faits suivants : 
Vous étiez électricien et vous viviez dans la commune de Masina à Kinshasa. 
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En 2012, vous êtes devenu membre de l’UDPS et vous étiez un sensibilisateur d’étudiants à l’ISTA (Institut 
Supérieur Technique appliquée). 
 
Le 19 octobre 2014, vous vous êtes rendu à la fête de remise de diplômes de l’ISTA, où vous étiez étudiant 
de première année. Les forces de l’ordre sont intervenues pour disperser les étudiants étant donné que 
les rassemblements étaient interdits à l’époque. Vous avez perdu connaissance à cause du gaz 
lacrymogène. Vous avez été arrêté, maltraité et emmené dans un endroit inconnu. Huit jours plus tard, 
vous avez été libéré et vous vous êtes rendu à l’hôpital afin de soigner votre vos blessures à l’entre-jambe. 
Votre père vous a expliqué que vous ne pouviez pas porter plainte contre le général [K.], qui était le 
responsable de vos blessures, en raison de sa position hiérarchique au sein des forces de l'ordre 
congolaises. 
 
En 2018, vous avez rejoint la plateforme politique Lamuka. 
 
Le 20 février 2020, vous avez été porter plainte contre le général [K.] pour votre arrestation de 2014. 
 
Le 02 janvier 2021, des hommes cagoulés ont fait irruption à votre domicile afin de vous appréhender, 
mais vous êtes parvenu à vous échapper laissant votre famille derrière vous. 
 
Vous vous êtes caché dans une mosquée, puis à Matadi et vous n’aviez plus de nouvelle de votre famille. 
 
Vous avez alors pris contact avec un « frère » d’Angola et il a commencé des démarches afin que vous 
puissiez partir en Ukraine. 
 
Vous avez donc quitté la RDC, le 18 décembre 2021, par avion muni de votre passeport personnel et d’un 
visa étudiant ukrainien pour vous rendre en Ukraine. 
 
Vous y avez obtenu un titre de séjour temporaire. 
 
Le 25 février 2022, vous avez quitté l’Ukraine en raison de la guerre entre l'Ukraine et la Russie, vous 
êtes arrivé sur le territoire belge en date du 19 mars 2022 et vous y avez introduit votre DPI en date du 
21 mars 2022. 
 
En cas de retour dans votre pays d’origine, vous déclarez craindre d’être tué et emprisonné par le général 
[K.], car votre famille a porté plainte contre lui. 
 
Vous déposez différents documents à l'appui de votre DPI. 
 
B. Motivation 
 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des données de votre dossier administratif, relevons tout 
d’abord qu’il n’y a pas d’éléments suffisamment concrets dont il ressortirait dans votre chef des besoins 
procéduraux spéciaux justifiant la prise de mesures de soutien spécifiques. 
 
Ainsi, votre avocat, Maître [D.], a insisté pour mettre fin à votre EP en raison, selon lui, d’un problème de 
compréhension/expression en langue française que vous auriez rencontré au cours de celui-ci. Par 
ailleurs, il estimait qu’il fallait vous réentendre assisté d’un interprète maitrisant le lingala et il a écrit au 
Commissaire général afin de réitérer sa demande (voir NEP p.21 et 22 ; courriel Maître [D.]du 24/10/22 
et réponse du Commissariat général du 24/11/22). Toutefois force est de constater que lors de 
l’introduction de votre DPI auprès de l’Office des étrangers, vous avez déclaré que votre langue maternelle 
était le français et que vous la maitrisiez suffisamment pour poursuivre la procédure dans cette langue 
(voir farde administratives ; partie OE ; Déclarations concernant la procédure du 06/05/22). Si au début 
de votre EP, vous avez expliqué que vous aviez besoin d’un interprète lingala, confronté à vos 
déclarations à l’Office des étrangers, vous avez déclaré que ce n’était pas un problème et que vous 
pouviez être auditionné en français (NEP p. 2). Par ailleurs, vous avez été scolarisé en français (obtention 
de votre BAC et première année d’étude au sein de l’Institut Supérieur Technique Appliquée), si bien que 
l’Officier de protection vous a clairement dit que si un problème de compréhension survenait, vous pouviez 
en faire part durant votre EP, ce que vous n’avez fait à aucun moment et, force est de constater à l’analyse 
de vos déclarations que vous maitrisez suffisamment la langue française pour répondre aux questions 
posées. Pour ces raisons, le Commissariat général n’a pas jugé opportun de vous réentendre en lingala. 
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Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes, 
que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et que vous pouvez remplir les 
obligations qui vous incombent. 
 
Ensuite, le Commissariat général rappelle qu’aux termes de l’article 1er, section A, § 2, alinéa 1er, de la 
Convention de Genève, « le terme "réfugié" s'appliquera à toute personne qui « […] craignant avec raison 
d'être persécutée […], se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette 
crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays. Conformément à cette disposition, la question 
de savoir si un demandeur de protection internationale craint avec raison d’être persécuté doit donc être 
examinée par rapport au pays dont il possède la nationalité. De même, l’appréciation de l’existence de 
sérieux motifs de croire qu’un demandeur encourt un risque réel de subir les atteintes graves visées à 
l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 et de la possibilité pour lui de se prévaloir de la protection de 
son pays doit s’effectuer à l’égard de son pays d’origine. Une interprétation de ce concept conforme à 
l’article 2, n) de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 
impose d’entendre par « pays d’origine » « le pays ou les pays dont le demandeur a la nationalité ou, s’il 
est apatride, le pays dans lequel il avait sa résidence habituelle ». En l’espèce, vous avez déclaré lors de 
l’introduction de votre demande de protection internationale sur le territoire du Royaume avoir la 
nationalité congolaise (RDC). Vous avez également déposé la copie de votre passeport congolais, si bien 
que votre identité et nationalité sont établies (voir farde documents - n° 2). Dès lors, le CGRA se doit 
d’effectuer l’examen des faits que vous alléguez au regard du pays dont vous avez la nationalité, à savoir 
la République Démocratique du Congo. 
 
Il ressort toutefois de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas 
d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existerait pour vous une crainte fondée de persécution 
au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Le Commissariat général constate également 
qu’il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encouriez un risque réel de subir des 
atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980). 
 
En effet, vous avez déclaré avoir pour seule et unique crainte d’être arrêté par le général [K.], car vous 
avez porté plainte contre lui en 2020 en raison de sa responsabilité dans votre arrestation en 2014 (voir 
NEP du 26/10/22 p.15). Cependant, vous êtes resté à défaut d’établir le caractère fondé de cette crainte 
et ce pour les raisons suivantes. 
 
Premièrement, vous n’avez pas déposé de document permettant d’attester de la plainte que vous auriez 
déposée contre le général [K.] en février 2020 et encore moins des éléments de preuve afin de soutenir 
cette plainte et qui seraient susceptibles d’incriminer à ce point ce général pour qu’il ressente le besoin 
de vous faire taire. Il en va de même quant à l’absence de preuve concrète concernant la descente et le 
saccage de votre domicile en janvier 2021, en dehors d’une photographie représentant une chambre 
saccagée, dont rien ne prouve qu'il s'agisse de la vôtre (voir farde documents – n°4). A cela s’ajoute, qu’il 
paraît invraisemblable que ce ne soit que près d’un an après le dépôt de votre plainte (en février 2020) 
que ce général décide de vous faire enlever (en janvier 2021). Etant donné qu’il s’agit de l’élément central 
de votre DPI, ce défaut de document probant couplé à l’invraisemblance de représailles aussi tardives 
entament la crédibilité globale de votre récit de DPI. 
 
Deuxièmement, si vous avez déclaré avoir échappé à une tentative d’arrestation en janvier 2021 en raison 
de cette plainte et suite à laquelle toute votre famille serait portée disparue, votre comportement afin de 
quitter le pays est totalement incompatible avec celui que le Commissariat général peut légitimement 
attendre d’une personne déclarant craindre d’être tuée par une telle personnalité policière congolaise. 
Ainsi, force est de constater que vous avez obtenu un passeport à votre nom en mai 2021, soit quelques 
mois après cette tentative d’enlèvement et ces démarches afin d’obtenir un document permettant de 
quitter le territoire sont manifestement incompatibles avec les craintes invoquées (voir farde documents – 
n°2). Mais encore, vous avez déclaré avoir quitté le pays légalement, par avion, via l’aéroport international 
de N’djili, muni de votre passeport personnel et ce afin de vous rendre en Ukraine pour fuir le pays et les 
persécutions susmentionnées. Confronté à la prise de risque de passer les contrôles aux frontières à 
l’aéroport international de N’djili sous votre propre identité alors que toute votre famille était portée 
disparue suite à la tentative d’enlèvement contre votre personne par des hommes d’un général de police, 
vous n’avez pas apporté d’explication pertinente puisque vous avez soutenu qu’en réalité c’est votre père 
qui a déposé plainte à son nom, pour des faits vous concernant (NEP p.20).  
L’Officier de protection vous a alors fait part de son étonnement quant au pourquoi vous n’avez pas pris 
la fuite en passant par l’Angola ou la République du Congo plutôt que de partir par N’djili, ce à quoi vous 
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avez rétorqué qu’en réalité vous avez payé quelqu’un pour passer les contrôles aux frontières, 
explications qui ne sont aucunement convaincantes mises en rapport avec les craintes invoquées 
(NEP.20). L’organisation de votre voyage couplée avec la manière dont vous avez quitté le pays tend à 
démontrer l’absence de crainte dans votre chef. 
 
Troisièmement, vous avez soutenu avoir réalisé des démarches pour obtenir un visa étudiant ukrainien 
afin de fuir le pays et n’avoir aucune intention de poursuivre vos études en Ukraine (NEP p.14). Or, invité 
à expliquer pourquoi vous n’avez pas introduit une DPI en Ukraine étant donné que vous n’aviez aucune 
intention de poursuivre vos études et que vous vouliez uniquement être protégé, vos explications se sont 
avérées peu pertinentes, puisque vous avez déclaré que vous deviez d’abord faire les démarches pour 
rentrer à l’Université avant de pouvoir introduire une DPI (NEP p.21). 
 
Enfin quatrièmement, si vous avez soutenu avoir été détenu en octobre 2014, pendant une semaine, 
durant laquelle vous auriez été torturé avec une pince au niveau des parties génitales (vous auriez 
toujours de graves séquelles actuellement soit plus de huit ans après les faits), vous n’avez apporté aucun 
élément objectif permettant d’établir les dites tortures et force est de constater que votre récit de DPI 
souffre à ce point d’un défaut de crédibilité qu’il est permis au Commissariat général de ne pas tenir pour 
établie cette privation de liberté. Par ailleurs, relevons que vous êtes resté vivre en RDC suite à cette 
privation de liberté alléguée, que vous avez continué à vaquer à vos occupations professionnelles, que si 
vous auriez été hospitalisé durant un mois suite à vos tortures, vous n’avez déposé aucun document 
médical se rapportant à cette hospitalisation et que vous n’avez pas tenté de quitter le pays afin 
d’échapper à ce type de persécutions. 
 
Le faisceau de ces éléments permettent donc au Commissariat général de ne pas tenir pour fondées les 
craintes de persécutions invoquées. 
 
Quant au profil politique sous lequel vous vous êtes présenté, vous avez déclaré dans un premier temps 
être membre de la plateforme « Lamuka » depuis 2013 et que vous en étiez chargé de la sensibilisation 
des étudiants de l’ISTA (NEP p.7). L’Officier de protection vous a alors demandé si la plateforme existait 
déjà en 2013, ce à quoi vous avez répondu par l’affirmative (NEP p .7). Par ailleurs, vous avez soutenu 
avoir mobilisé des jeunes pour les marches du 16/01/16 et du 20/12/15 pour la plateforme Lamuka (NEP 
p.8). L’Officier de protection vous a une nouvelle fois demandé si on parlait bien déjà de Lamuka en 2015 
et 2016 (ce dont vous faisiez également référence dans le questionnaire CGRA – voir Q. CGRA du 
06/05/22 – Rubrique 3 – question3), ce à quoi vous avez une nouvelle fois répondu par l’affirmative (NEP 
p.8). Confronté à l’état de fait objectif que la plateforme Lamuka a été créée en 2018 (voir farde 
indormations des pays – informations sur la plateforme « Lamuka), vous êtes revenu sur vos propos 
arguant qu’en réalité vous étiez membre de l’UDPS à l’époque (NEP p.8). Votre conseil s’est alors permis 
d’intervenir soutenant que l’Officier de protection aurait dû vous demander si vous aviez des modifications 
à apporter dans le questionnaire CGRA (NEP p.8). Force est de constater que cela avait été chose faite 
en début d’EP, mais que vous avez uniquement apporté des modification portant sur des dates et que 
vous avez soutenu n’en avoir aucune autre à formuler (NEP p.3 et 4). Ces contradictions fondamentales 
couplées à l’absence de preuve documentaire concernant votre prétendue appartenance à l’UDPS ôtent 
toute crédibilité à votre profil politique (NEP p.10). Par conséquent, votre profil politique ne permet pas de 
vous octroyer une protection internationale. 
 
Quant aux documents que vous avez déposés, ils ne sont pas de nature à renverser le sens de la présente 
décision (voir farde documents – 1 à 7). 
 
En effet, en ce qui concerne les deux photographies qui auraient été prise le 19 octobre 2014, jour de 
votre arrestation, rien ne permet d’attester qu’elles ont été prises ce jour précis et encore moins que vous 
y auriez été arrêté (idem – doc n°1). 
 
Quant à votre passeport, il se contente d’attester de votre identité, nationalité et de l’obtention d’un visa 
pour l’Ukraine, éléments nullement remis en cause dans la présente analyse (idem – doc n°2). Relevons 
néanmoins que vous n’avez fourni que les photographies de deux pages, si bien que le Commissariat 
général reste dans l’ignorance quant à son contenu précis. 
Les photographies du général [K.] (accompagné de l’ex-président Kabila et du directeur général de l’Ista) 
n’apportent aucun élément pertinent et probant relatif à votre récit de DPI (idem – doc n°3 et 6). 
La photographie représentant selon vos dires votre domicile saccagé en janvier 2021 ne permet pas 
d’établir qu’il s’agit bel et bien de votre résidence et qu’elle aurait été saccagée dans les circonstances 
que vous avez décrites (idem – doc n°4). 
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La photographie où vous posez avec trois individus et sur laquelle vous avez annoté « le 16 janvier 2016 
marche organisée par La muka », outre ce qui a été relevé ci-dessus quant à la date de création de cette 
plateforme (pour rappel 2018), rien n’indique sur celle-ci qu’elle aurait été prise dans le cadre d’une 
manifestation politique (idem – doc n°5). 
 
Enfin, le questionnaire CGRA déposé par votre conseil durant votre EP et sur lequel se trouve ses notes 
personnelles n’apporte aucun élément permettant de renverser le sens de la présente décision ou 
d’expliquer les anomalies relevées supra étant donné qu’il s’agit de ses note personnelle (idem – doc 
n°7). 
 
Si vous avez fait la demande de la copie de vos notes d’EP, laquelle vous a été transmises en date du 9 
novembre 2022, vous n’avez pas envoyé vos observations dans les délais impartis. 
 
C. Conclusion 
 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 
 

2. Le cadre juridique de l’examen du recours 
 
2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de 
la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 
dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 
Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour 
parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres 
bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le 
Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., 
sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 
 
Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 
le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil 
de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent 
remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 
internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection 
subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »). 
A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 
devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 
 
À cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours 
effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 
le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE 
». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 
de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 
partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 
du 5 octobre 2004, § 113). 
 
Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences 
d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er , 
première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 
la directive 2011/95/UE précitée, s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale 



  

 

 

X Page 6 

de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité 
compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments 
pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire, 
il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du 
demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (v. dans le 
même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 
 
2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt 
un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 
 
Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé 
de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un 
risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les 
éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 
 
3. La requête 
 
3.1. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante confirme pour l’essentiel les faits qui 
figurent dans l’acte attaqué.  
 
3.2. Elle expose un moyen unique « pris de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative 
à la motivation formelle des actes administratifs, de la violation des articles 48/3, 48/4, 48/7, 48/8 §1er et 
62 de la loi du 15 décembre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 
étrangers, de la violation de l’article 20 § 4 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le 
Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides ainsi que son fonctionnement [;] violation de l’article 
1A de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, violation de l’article 3 de 
la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, ainsi 
qu’un excès de pouvoir » (v. requête, p. 3). 
 
3.3. En substance, la partie requérante fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement 
évalué le bien-fondé de sa demande de protection internationale. 
  
3.4. Au dispositif de sa requête, la partie requérante demande au Conseil « [à] titre principal, [de] réformer 
la décision attaquée rendue par le CGRA et reconnaitre à la partie requérante le statut de réfugié ou du 
moins lui accorder le bénéfice de la protection subsidiaire. À titre subsidiaire, [d’]annuler la décision 
attaquée et renvoyer l’affaire devant le CGRA afin que la partie requérante soit à nouveau auditionnée » 
(v. requête, p. 33). 
 
4. Les documents déposés dans le cadre de la procédure devant le Conseil 
 
4.1. La partie requérante joint à sa requête les documents suivants :  
 
« 1. Copie de la décision attaquée.  
2. Argumentaire de la partie requérante sur la décision contestée 
3. Constat de coups et blessure du médecin [E.W.] du 24 janvier 2023 
4. Désignation BAJ » 
 
4.2. Le dépôt de ces éléments est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15 décembre 
1980. Le Conseil les prend dès lors en considération. 
 
5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
 
5.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que : 
 
« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New 
York du 31 janvier 1967. »  
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En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 
signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la « 
Convention de Genève », Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle 
qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 1967, 
lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, « 
craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 
appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 
a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays; 
ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle, 
ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». 
 
5.2. En substance, la partie requérante, d’origine congolaise (RDC), fait valoir une crainte d’être arrêtée 
par le général K. en raison de son activisme au sein de la plateforme Lamuka et du parti UDPS.  
 
5.3. La partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui 
octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs qu’elle développe (v. ci-avant « 1. L’acte attaqué 
»). 
 
5.4. À titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie 
défenderesse à rejeter la demande de protection internationale de la partie requérante. Cette motivation 
est claire et permet à la partie requérante de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc 
formellement motivée. 
 
Sur le fond, le Conseil estime que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier 
administratif, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit - et ont pu 
valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi 
alléguées par la partie requérante à l’appui de sa demande de protection internationale. 
 
5.5. Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors 
qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation de 
la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé des 
craintes alléguées. 
 
5.6. Tout d’abord, le Conseil relève que les documents déposés au dossier administratif ainsi qu’au 
dossier de la procédure, manquent de pertinence et/ou de force probante pour établir la réalité et le bien-
fondé des craintes invoquées, sans que les arguments de la requête ne puissent entamer cette 
conclusion. 
 
5.6.1. Ainsi, à propos des documents présents au dossier administratif, le Conseil se rallie à l’analyse 
pertinente qui en a été faite par la partie défenderesse et constate avec celle-ci qu’ils ne permettent pas 
d’établir le bienfondé des craintes alléguées par le requérant. Dans son recours, la partie requérante ne 
développe aucune argumentation pertinente de nature à contester cette analyse. 
 
5.6.2. À propos du document intitulé « Argumentaire de la partie requérante sur la décision contestée » 
annexé à la requête (v. annexe à la requête, pièce n° 2), le Conseil rappelle d’emblée qu’un tel document 
ne possède en aucune manière une force probante comparable à celle d’un entretien personnel réalisé 
au Commissariat général, ledit entretien étant soumis à une règlementation et présentant de solides 
garanties procédurales. En tout état de cause, le Conseil a pris connaissance des critiques émises par le 
requérant à l’égard de la motivation de la décision attaquée mais estime que celles-ci sont insuffisantes 
pour en modifier l’issue.  
 
Quant au « Constat de coups et blessures » signée par le Dr E. W. du 24 janvier 2023 (v. annexe à la 
requête, pièce n° 3), il indique la présence sur le corps du requérant de plusieurs cicatrices sur la cuisse, 
le genou, la hanche, l’avant-bras droits et la rotule gauche, ainsi que le pourtour du gland et du frein. Ce 
document est toutefois peu circonstancié. Il se limite à décrire les « plaintes subjectives » évoquées par 
le requérant, à énumérer les différentes séquelles présentes sur son corps et à mentionner leur taille ainsi 
que leur localisation.  
Le Dr E. W. indique ensuite, sans autres précisions, que « les lésions objectivées sont compatibles avec 
le récit du patient ». Cette praticienne n’apporte cependant dans son attestation aucun éclairage quant à 
la nature exacte, à la gravité et au caractère récent ou non des lésions qu’elle a observées à l’examen 
clinique ; et elle ne se prononce pas davantage sur leur origine. Elle ne précise pas non plus sur quels 
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éléments concrets elle s’est basée pour en arriver à la conclusion que ces « lésions objectivées sont 
compatibles avec le récit […] ». Il s’ensuit que ce document ne permet pas d’établir un lien entre les 
lésions constatées et les faits invoqués par le requérant, et est trop peu circonstancié pour rétablir la 
crédibilité du récit du requérant.  

 
5.7. Force est donc de conclure que la partie requérante ne se prévaut d’aucun document réellement 
probant et déterminant à l’appui de son récit. Si le Conseil relève que les faits en l’espèce invoqués sont 
par hypothèse difficiles à établir par la production de preuves documentaires, il n’en demeure pas moins 
que dans ces conditions, il revenait au requérant de fournir un récit présentant une consistance et une 
cohérence suffisantes au regard de l’ensemble des circonstances de la cause, ce qui n’est pas le cas en 
l’espèce. 
 
5.8. Ainsi, s’agissant de la crédibilité du récit de la partie requérante, le Conseil constate, à l’instar de la 
partie défenderesse, que ses propos concernant son activisme au sein des partis UDPS et Lamuka, ainsi 
que les problèmes qui en ont découlés ne sont pas crédibles.  
 
5.9. Dans sa requête, la partie requérante ne formule aucun argument de nature à remettre en cause ces 
motifs de la décision attaquée.   
 
5.9.1. Plus particulièrement, concernant les besoins procéduraux que la partie défenderesse n’aurait pas 
respectés, la partie requérante fait valoir que la demande du requérant, exprimée tant lors de l’entretien 
personnel du 24 octobre 2022, qu’à la suite de ce dernier par courrier électronique le même jour, d’être 
assisté par un interprète maitrisant le lingala n’a pas été respectée. Elle estime qu’il revient au requérant 
le droit de se rétracter concernant le choix de langue de la procédure. Elle cite des réponses du requérant, 
tentant ainsi de mettre en exergue ses lacunes en français et de justifier l’incohérence de ses propos. Elle 
reproche à la partie défenderesse d’avoir incité le requérant à poursuivre l’entretien personnel malgré que 
ce dernier et son conseil en aient demandé la suspension ; d’avoir mis fin à cet entretien alors que l’officier 
de protection avaient d’autres questions à lui poser, et de ne pas l’avoir reconvoqué.  
 
5.9.1.1. Pour le Conseil, l’explication avancée en termes de requête selon laquelle ce sont les difficultés 
éprouvées par le requérant pour s’exprimer en français qui sont à l’origine de l’inconsistance et de 
l’imprécision de ses déclarations n’est nullement convaincante. Le Conseil relève, d’une part, qu’il ressort 
expressément du dossier administratif que lors de l’introduction de sa demande de protection 
internationale auprès de l’Office des étrangers, le requérant a déclaré non seulement, ne pas requérir 
l’assistance d’un interprète et choisir le français comme langue de l’examen de sa demande mais en 
outre, a indiqué le français comme langue d’origine, choix qu’il a confirmé au début de son entretien 
personnel (v. dossier administratif, pièce n° 15, Déclaration concernant la procédure, p. 1 ; v. dossier 
administratif, pièce n° 8, Notes de l’entretien personnel du 24 octobre 2022, ci-après NEP, p. 2). Il rappelle 
qu’en vertu de l’article 51/4, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, cette déclaration est irrévocable. D’autre 
part, le Conseil constate qu’il ressort d’une lecture en parallèle des notes d’entretien personnel que le 
requérant n’a éprouvé aucune difficulté à se faire comprendre par l’officier de protection. En outre, le 
Conseil estime qu’il appartenait à l’avocat du requérant de communiquer sa demande d’interprète avant 
la tenue de l’entretien personnel, compte tenu du fait qu’il avait connaissance des lacunes alléguées du 
requérant. Comme susmentionné, les réponses du requérant à l’acte attaqué ne suffisent pas à renverser 
le sens de la décision attaquée concernant l’absence d’interprète et le niveau de compréhension du 
requérant. Le Conseil observe encore pour autant que de besoin que le requérant a mentionné avoir 
terminé ses études secondaires, avoir été étudiant à l’ISTA - qu’il présente comme une université - et qu’il 
a mentionné avoir été scolarisé en français (v. NEP, p. 3).  
 
5.9.1.2. Ainsi, la partie requérante n’établit nullement que ses besoins procéduraux n’ont pas été 
respectés. De même, la partie requérante n’établit pas que les imprécisions et l’inconsistance des propos 
du requérant résultent de difficultés pour celui-ci à comprendre le français et à le parler, d’une part, ou 
que la partie défenderesse a violé le principe de bonne administration en ne reconvoquant pas le 
requérant d’autre part.  
 
 
5.9.2. Concernant l’absence de document attestant le dépôt d’une plainte à l’encontre du général K., la 
partie requérante critique le motif de la décision attaquée en ce qu’elle estime que le Commissariat général 
n’aurait pas excepté à sa pratique d’écarter systématiquement les pièces provenant de la RDC en 
invoquant la fraude et la corruption généralisée qui y règnent ; elle critique d’ailleurs le manque 
d’instruction quant à ce document de plainte. Elle rappelle que la plainte a été déposée au nom du père 
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du requérant ; qu’il n’est pas établi qu’une preuve de dépôt de plainte leur a été délivrée ; que le requérant 
ne pouvait la demander au poste de police après la survenance de ses problèmes ; qu’il n’a plus de 
contact avec sa famille donc il ne pourrait pas demander la copie de la plainte à son père et n’aurait pu 
envoyer personne au poste de police sans la mettre en danger ; que des hommes cagoulés qui se sont 
rendus au domicile de son père et, « dans l’hypothèse où cette copie de plainte s[‘y] trouvait […], les 
autorités congolaises ont très bien pu s’en saisir ». La partie requérante soutient que le requérant tente 
de prouver le saccage de sa maison en produisant des photographies de celle-ci ajoutant du crédit au 
récit de ce dernier mais déplore que le Commissariat général les ait écartées. Elle critique ainsi la sévérité 
dont la partie défenderesse fait preuve dans l’évaluation des preuves documentaires ; rappelle qu’il est 
difficile d’établir des faits datant de 2021 et qu’une photographie « est déjà un début de preuve 
acceptable » (v. requête, p. 15). Elle réitère son assertion selon laquelle la partie défenderesse n’a pas 
valablement pu apprécier les déclarations du requérant, en complément des documents non probants, à 
cause de la barrière de la langue. Elle estime que l’officier de protection aurait dû instruire davantage la 
provenance des photographies et indique qu’un ami du requérant a pris ces clichés pour lui étant donné 
qu’il n’osait retourner sur chez son père, de peur d’être retrouvé par le général K. ou accusé par ses 
voisins d’avoir causé des dégâts.  
 
5.9.2.1. Le Conseil ne peut accueillir de telles justifications.  
 
5.9.2.2. Tout d’abord, la partie requérante se limite, pour l’essentiel, à contester les motifs de l’acte attaqué 
par des explications qui relèvent de la paraphrase de propos déjà tenus aux stades antérieurs de la 
procédure ou de l’hypothèse – par exemple, le requérant n’a porté plainte qu’en 2020 en raison du 
changement de chef d’Etat , « qu’il a fallu un certain temps pour que la plainte arrive aux oreilles du 
Général K. et évidemment qu’il mette en place son coup le filet en début d’année 2021, certainement pour 
être sûr de le trouver à son domicile », « [l]e conseil de la partie requérante ne peut que supposer qu’il 
dispose toujours d’un certain pouvoir (non officiel) », le général K. ferait toujours partie des « ramifications 
de l’armée congolaise » même s’il n’est plus en fonction et serait formateur d’agents de police -, sans les 
étayer d’aucun élément concret de nature à renverser les constats qui y sont posés par la partie 
défenderesse et à critiquer l’appréciation portée par la partie défenderesse sur ses déclarations - critique 
théorique ou extrêmement générale sans réelle portée sur les motifs et constats de la décision. Le Conseil 
ne peut se satisfaire d’une telle argumentation, qui se limite, in fine, à contester formellement l’appréciation 
que la partie défenderesse a faite de ses déclarations, sans fournir au Conseil la moindre indication 
susceptible de conférer aux faits allégués à la base de sa demande d’asile un fondement qui ne soit pas 
purement hypothétique. 
 
5.9.2.3. Concernant l’absence de copie de la preuve de dépôt de plainte, le Conseil estime que la partie 
requérante aurait pu produire un élément de preuve de la plainte introduite à l’encontre du général K. 
devant le Conseil de céans, instance d’asile indépendante du Commissariat général, sans avoir égard à 
la pratique de ce dernier. En outre, le Conseil observe que la partie requérante mentionne la copie de 
dépôt de plainte au conditionnel, de manière hypothétique. Or, le requérant affirme lors de son entretien 
personnel avoir déposé cette plainte avec son père le 20 février 2020 (v. NEP, pp. 9, 18). Dès lors, il 
devrait être en mesure d’affirmer si une copie ou un récépissé lui a été remis. À l’audience, interrogé par 
le président en vertu du pouvoir que lui confère l’article 14, alinéa 3, de l’arrêté royal du 21 décembre 
2006 fixant la procédure devant le Conseil du contentieux des étrangers, selon lequel « le président 
interroge les parties si nécessaire », le requérant déclare avoir été aidé par un avocat sans être en mesure 
de fournir un quelconque élément permettant d’identifier ce dernier ; il déclare également qu’un ami est 
en contact avec des membres de sa famille. Le Conseil constate ainsi que le requérant n’a pas mis tous 
les moyens en œuvre afin d’établir son lien avec le Général K. Ces constats, ajoutés à la circonstance 
que la partie requérante mentionne la copie de plainte de manière hypothétique ( «si tant est que la copie 
existe bel et bien ») entament déjà le crédit pouvant être accordé au récit du requérant quant aux 
persécutions qu’il prétend avoir subies et craindre. 
 
5.9.2.4. Quant à la photographie d’une chambre saccagée, le Conseil se rallie à l’analyse que la partie 
défenderesse en a faite. Le Conseil constate par ailleurs que le requérant se contredit en affirmant devant 
l’officier de protection déposer une photographie de la chambre de ses parents, puis, dans le document 
de réponses joint à la requête, qu’il s’agit de sa chambre (v. dossier administratif, NEP, p. 4 ; dossier de 
procédure, pièce n° 2, réponses du requérant à l’acte attaqué). Ces contradictions amenuisent également 
la crédibilité du récit du requérant. Enfin, le Conseil constate que si la partie défenderesse n’a pas 
interrogé le requérant au sujet des photographies qu’il dépose, la partie requérante profite du présent 
recours pour communiquer ses remarques au Conseil qui jouit d’une compétence de plein contentieux. 
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L’examen de la demande de protection du requérant, à la lumière de ses observations, ne permet pas, à 
ce stade, de renverser le sens de la décision litigieuse.  
 
5.9.2.5. Pour le Conseil, la partie requérante, en ne tentant pas d’établir un infime lien avec le général K., 
auteur de ses persécutions à l’origine de son départ du Congo, reste en défaut d’établir son lien avec ce 
dernier, et ainsi d’expliquer l’acharnement de celui-ci près de dix mois après l’introduction de la plainte, et 
six années après son arrestation. 
 
5.9.3. Quant à son départ légal du pays au moyen de son passeport personnel, la partie requérante réitère 
les propos précédemment tenus par le requérant et avance que le requérant ne craint pas l’appareil 
judiciaire congolais dans son ensemble mais uniquement le général K., détenteur d’une certaine influence 
malgré sa suspension officielle, mais pas d’un contrôle sur le service de délivrance des passeports. La 
partie requérante soutient par ailleurs que le requérant n’a pas récupéré son passeport personnellement, 
qu’une « personne a payé l’ANR pour fermer les yeux sur mon nom, et [lui] donner [s]on passeport, alors 
[qu’il était] recherché, [il n’avait] pas peur personnellement du gouvernement mais d'un seul individu : le 
général K. » (v. requête, p. 19). La partie requérante reproche également le manque de diligence et de 
sérieux du Commissariat général (manque d’investigation et interprétation tronquée des faits), ainsi que 
l’hostilité de l’officier de protection qui l’a dissuadé d’expliquer qu’il a obtenu son visa pour l’Ukraine 
moyennant finance.  
 
5.9.3.1. S’agissant de son départ de l’aéroport de N’djili, la partie requérante expose en substance que le 
requérant a été aidé par un passeur trouvé par sa mère, ce qui explique qu’il ne s’en soit pas méfié. Elle 
réitère les déclarations du requérant en affirmant que « le français de la partie requérante manque de 
précision » et que ces déclarations démontrent l’étendue de la corruption de fonctionnaires au Congo ; 
elle insiste sur la distinction à opérer entre la sortie « illégale » du territoire congolais et l’entrée « légale » 
en Ukraine avec un visa d’étudiant. Elle cite la réponse du requérant à ce sujet qui précise le nom de son 
contact à la « RVA » et déclare avoir payé 350 dollars pour obtenir son passeport et se soustraire aux 
contrôles à l’aéroport. Le requérant explique par ailleurs, dans sa réponse à l’acte attaqué, qu’il ne 
connaissait personne susceptible de l’aider à passer en Angola.  
 
5.9.3.2. En l’espèce, le Conseil n’est pas convaincu par cette argumentation, qui laisse entier le constat 
que l’attitude elle-même du requérant pose question quant à l’existence des craintes alléguées dans son 
chef : bien que se sachant en proie à des problèmes avec les autorités de son pays – dont le général K., 
responsable de la disparition des membres de sa famille, et l’ANR – il choisit de quitter le pays par la voie 
aéroportuaire, en utilisant son propre passeport national pour passer les contrôles de sortie. 
 
5.9.4. Quant au profil politique contesté, la partie requérante critique la retranscription des notes de 
l’entretien personnel, soutient que la partie défenderesse a sciemment tenté d’induire le requérant en 
erreur après avoir compris sa confusion relative à la date de création de la plateforme Lamuka. À cet effet, 
elle a déposé une copie du « questionnaire CGRA » corrigé pour signaler l’engagement du requérant au 
sein de l’UDPS avant la création de la plateforme Lamuka. Elle cite les propos du requérant afin d’illustrer 
le manque de diligence de l’officier de protection dans sa manière de poser des questions. Elle répète 
son grief concernant l’absence d’interprète maitrisant le lingala. Elle ajoute que la partie défenderesse 
« ne peut se fonder sur une erreur de compréhension, dû[e] à un manque d’interprète ; spécifiquement 
requis, in tempore non suspecto, en tout début d’audition, pour rejeter le profil politique de la partie 
requérante » et réinsiste sur la nécessité de reconvoquer le requérant en postulant l’annulation de la 
décision querellée.  
 
5.9.4.1. Le Conseil ne peut se rallier à ces arguments. D’emblée, le Conseil renvoie au point 5.9.1.1. 
s’agissant de l’absence d’interprète et des problèmes de compréhension.  
 
En outre, le Conseil constate que les notes ajoutées au questionnaire CGRA n’apportent aucun élément 
nouveau susceptible d’expliquer la contradiction relevée par la partie défenderesse. Par ailleurs, le 
Conseil estime que l’activisme du requérant au sein de la plateforme Lamuka est questionnable si ce 
dernier est incapable de situer son engagement dans le temps même après s’être entretenu avec son 
Conseil. De plus, si dans ledit questionnaire CGRA, deux dates ainsi que la mention « + mbre de l’UDPS 
C parti Tchisekedi Etienne » ont été ajoutées, aucune modification n’a été faite sur les dates d’adhésion 
du requérant à la plateforme, de sorte que la copie du questionnaire n’est pas pertinente en l’espèce. De 
plus, la photographie sur laquelle figurent quatre hommes est décrite en ces termes «  le 16 janvier 2016 
marche organisé[e] par La muka », indiquant clairement que le requérant allègue avoir participé à une 
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activité du mouvement avant sa création en 2018 et contredit ainsi les assertions de son conseil selon 
lequel la barrière de la langue justifie cette incohérence (v. dossier administratif, farde verte, pièce n°18/5). 
 
5.9.4.2. Le Conseil constate la partie requérante n’avance aucun argument utile à l’établissement de 
l’activisme du requérant au sein de l’UDPS et de la plateforme Lamuka.  
 
5.10. La partie requérante ajoute que « (…) la question à trancher au stade de l'examen de l'éligibilité au 
statut de réfugié se résume en définitive à savoir si le demandeur a ou non des raisons de craindre d’être 
persécuté du fait de l’un des motifs visés par la Convention de Genève ; que si l’examen de crédibilité 
auquel il est habituellement procédé constitue, en règle, une étape nécessaire pour répondre à cette 
question, il faut éviter que cette étape n’occulte la question en elle-même ; que sans les cas où un doute 
existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé de ce doute ne dispense pas 
de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté qui pourrait être établie à suffisance 
nonobstant ce doute, par les éléments de la caus[e] qui sont, par ailleurs, tenus pour certains ». Elle se 
réfère à cet égard, aux arrêts n° 22.144 du 28 janvier 2009 et n° 16.891 du 2 octobre 2008 du Conseil de 
céans (v. requête, p. 32).  
Il ressort clairement de ces arrêts que la jurisprudence ne vise que l’hypothèse où, malgré le doute sur la 
réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, il y a lieu de s’interroger sur l’existence d’une crainte 
que les autres éléments de l’affaire, tenus par ailleurs pour certains, pourraient établir à suffisance. Or, 
en l’espèce, la partie requérante se contente de citer cette jurisprudence sans pour autant préciser en 
quoi elle pourrait s’appliquer au cas d’espèce. 
 
5.11. Il résulte de ce qui précède que les motifs de la décision attaquée qui constatent le défaut de 
crédibilité des faits invoqués sont établis et suffisent à fonder la décision de refus de la qualité de réfugié.  
 
5.12. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que le requérant ne démontre pas 
en quoi la Commissaire adjointe aurait violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la 
requête ; ou n’aurait pas valablement, suffisamment et adéquatement motivé la décision ; ou aurait 
procédé à une analyse sévère, subjective et orientée de son récit ; aurait pris une décision largement 
empreinte de subjectivité ou fondée sur des motifs insuffisants, inexacts et  inadéquats ; ou n’aurait pas 
pris en considération tous les éléments factuels du dossier ; ou aurait commis une erreur d’appréciation ; 
ou encore aurait manqué à son devoir de prudence et de bonne administration ; il estime au contraire que 
la Commissaire adjointe a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à la conclusion 
que le requérant n’établit ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé des craintes alléguées. 
 
5.13. Du reste, le Conseil rappelle que l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 est libellé comme suit : 
 
 « § 1er Le demandeur d'une protection internationale doit présenter aussi rapidement que possible tous 
les éléments nécessaires pour étayer sa demande. Il appartient aux instances chargées de l'examen de 
la demande d'évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments pertinents de la demande de 
protection internationale. 
[…] 
§ 4. Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves 
documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions cumulatives 
suivantes sont remplies : 
a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; 
b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 
satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; 
c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 
par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ; 
d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 
puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; 
e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. » 
 
Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions c) et e) ne sont manifestement pas remplies, comme le 
démontrent les développements qui précèdent, et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au requérant le 
bénéfice du doute qu’il revendique. 
 
5.14. Par ailleurs, dès lors que le Conseil considère que le requérant n’établit pas la réalité des faits qu’il 
invoque, ni le bien-fondé des craintes et risques qu’il allègue, l’application en l’espèce de la forme de 
présomption légale établie par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, selon lequel « le fait qu'un 
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demandeur d’asile a déjà été persécuté dans le passé […] ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une 
telle persécution […] est un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté […], sauf 
s'il existe de bonnes raisons de croire que cette persécution [...] ne se […] [reproduira] pas », ne se pose 
nullement et manque dès lors de toute pertinence (cf. C.E. (11e ch.), 8 mars 2012, n° 218.381 ; C.E., 27 
juillet 2012, ordonnance n° 8858). 
 
5.15. Il découle de ce qui précède que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine 
ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 
1980. 
 
6. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 
 
6.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit : 
 
« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un 
réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 
que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il 
avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 
2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce 
pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à l'article 55/4. 
§ 2. Sont considérées comme atteintes graves: 
a) la peine de mort ou l'exécution; 
b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 
d'origine; 
c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas 
de conflit armé interne ou international. » 
Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et 15 
de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004). 
 
6.2. Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le 
demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie au 
degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable, c’est-
à-dire réaliste et non hypothétique. 
 
Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois 
situations distinctes. 
 
6.3. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande sur des faits différents de 
ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Dans la mesure où le 
Conseil estime que les faits ou motifs invoqués par la partie requérante pour se voir reconnaître la qualité 
de réfugié manquent de crédibilité ou de fondement, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément susceptible 
d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de 
retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves 
visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980. 
 
6.4. Au regard de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, la partie requérante ne développe 
aucune argumentation de quelque nature que ce soit qui permette de considérer que la situation dans 
son pays d’origine ou sa région de provenance (Kinshasa) correspondrait actuellement à un contexte de 
violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international. En tout état de cause, le Conseil 
n’aperçoit, dans le dossier administratif, ou dans le dossier de la procédure, aucune indication de 
l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque 
réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article. 
 
7. Concernant l’invocation par le requérant de la violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée « la CEDH »), le Conseil 
rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de l’article 39/2, § 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980 , il est compétent pour statuer sur les recours introduits, comme en l’espèce, à 
l'encontre des décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.  
A cet effet, sa compétence consiste à examiner si la partie requérante peut prétendre à la reconnaissance 
de la qualité de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à l'octroi de la protection 
subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la même loi et non à se prononcer sur la légalité d’une mesure 
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d’éloignement du territoire. Le Conseil n’étant pas saisi d’un recours contre une telle mesure, il n’est dès 
lors pas compétent pour statuer sur une éventuelle violation de l’article 3 de la CEDH. Par conséquent, le 
moyen est irrecevable. 
 
8. En conclusion, la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte fondée de 
persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ou d’un risque réel d’atteintes graves 
au sens de l’article 48/4 de la même loi, en cas de retour dans son pays. 
 
9. La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation. 
  
 

 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 
 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois août deux mille vingt-trois par : 
 
 
G. de GUCHTENEERE, président de chambre,  
 
P. MATTA, greffier. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
P. MATTA G. de GUCHTENEERE 
 
 


